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Article 25 - Validité quant à la forme d'une
convention partenariale
1. La convention partenariale est formulée par écrit, datée et signée par les deux partenaires. Toute
transmission par voie électronique qui permet de consigner durablement la convention est considérée
comme revêtant une forme écrite.

2. Si la loi de l'État membre dans lequel les deux partenaires ont leur résidence habituelle au moment de
la conclusion de la convention prévoit des règles formelles supplémentaires pour les conventions
partenariales, ces règles s'appliquent.

Si, au moment de la conclusion de la convention, les partenaires ont leur résidence habituelle dans des
États membres différents et si les lois de ces États prévoient des règles formelles différentes pour les
conventions partenariales, la convention est valable quant à la forme si elle satisfait aux conditions
fixées par l'une de ces lois.

Si, au moment de la conclusion de la convention, seul l'un des partenaires a sa résidence habituelle dans
un État membre et si cet État prévoit des règles formelles supplémentaires pour les conventions
partenariales, ces règles s'appliquent.

3. Si la loi applicable aux effets patrimoniaux d'un partenariat enregistré prévoit des règles formelles
supplémentaires, ces règles s'appliquent.

Imprimé depuis Lynxlex.com

URL source:https://www.lynxlex.com/fr/text/r%C3%A8glement-ue-20161104/article-25-validit%C3%A9-
quant-%C3%A0-la-forme-dune-convention-partenariale/3818

https://www.lynxlex.com
https://www.lynxlex.com/fr/text/r%C3%A8glement-ue-20161104/article-25-validit%C3%A9-quant-%C3%A0-la-forme-dune-convention-partenariale/3818
https://www.lynxlex.com/fr/text/r%C3%A8glement-ue-20161104/article-25-validit%C3%A9-quant-%C3%A0-la-forme-dune-convention-partenariale/3818

